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34 
 

Madame Corry NEAU tient à remercier particulièrement Benoît Morel et Anissa GHERMAOUI ainsi que 

le service environnement concernant les efforts pour la mise en place des nouvelles modalités de col-

lecte à compter du 1er janvier 2022. 

 

Prochain conseil au mois de février 2022 

La séance est levée à 23h15. 
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